
Acte d’autorisation de l’agence de publicité
Campagne à la direction d’un parti politique provincial

En vertu de l’article 127.11 lorsqu’il réfère à l’article 407 de la Loi électorale, je, 
 

Nom du (de la) représentant(e) financier(-ière)
, représentant(e) financier(-ère) de 

Nom de la personne candidate à la direction
 , autorise 

Nom de l’agence de publicité  
, dont les locaux sont situés au 

Adresse de l’agence de publicité
, 

à faire ou à commander des dépenses de campagne jusqu’à concurrence de 
Montant  

$ 

du 
Date  

20
 

 au 
Date  

20
  

.

Signé à 
Municipalité  

, le 
Date  

20
 

Signature de la représentante financière ou du représentant financier  

de la personne candidate

Acceptation du mandat

Je, 
Nom de la personne autorisée de l’agence de publicité

 , accepte cette autorisation  

jusqu’au montant fixé.

Date   Signature de la personne autorisée de l’agence de publicité
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